
   
 
Compte Rendu de la réunion du Comité Social et Economique du 28 Novembre 2022 
 
La composition de l’assemblée était la suivante : 
 

Représentants de la Direction 

Yolande De Busschop, Présidente  

Carolina De Landsheer, Directrice des Ressources Humaines EMEA  

Sophie Baquié, Responsable de l’Administration du Personnel 

Christine Jacob, HR Business Partner France 

 

Représentants du Personnel 

Titulaires  

Laurent Romanin (absent)  

Julien Clemens  

Olivier Martinez  

Damien Bruvier  

Franck Volto  

 

Délégué Syndical 

Olivier Martinez, CFE-CGC 
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Ordre du jour du CSE : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du CSE du 26 Septembre 2022 
 
SSCT : 
 

2. Point sur les accidents du travail et trajets  
3. Revue des indicateur RPS 
4. Présentation des résultats du Karasek par Christophe Costes (Prévaly) 
5. Suivi et Revue du Plan d’actions et de Prévention RPS 
6. Présentation de l’inspection trimestrielle du SSCT 
7. Présentation des résultats sur les entretiens forfait jours de 2022 

 
Attributions Economiques : 
 

8. Frais de santé et Prévoyance : Présentation des résultats techniques 2021 par 
Christine Regnaud notre responsable de compte AON. 

9. Mise en conformité des régimes de frais de santé et de Prévoyance requis au 1er 
janvier 2023 dans le cadre de la nouvelle Convention collective de la Métallurgie : 
présentation de Christine Regnaud 

10. Information et consultation sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de 
travail et l'emploi 1ère partie (l'évolution de l'emploi, les conditions de travail, les 
congés, l'aménagement du temps de travail, la durée du travail, l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes) – documents ci-joints 

11. Information et consultation sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de 
travail et l'emploi 2ème partie (le programme pluriannuel de formation, les actions 
de prévention et de la formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les 
conditions d’accueil en stage, les qualifications) – documents ci-joints 

12. Information et consultation sur l’obligation relative aux travailleurs handicapés – 
document ci-joint 

13. Point sur les postes ouverts en France (reqs de remplacement, nouvelles reqs et 
stagiaires). 

14. Information et consultation sur les modalités de la mise en œuvre de la nouvelle 
classification Métallurgie applicable au 1er janvier 2024 – document ci-joint 

15. Information et consultation sur le projet de nouvelle charte sur le télétravail – ci-
joint 
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Ordre du jour du CSE : 
 

1. Approbation du PV de la réunion CSE du 26 Septembre 2022 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
Ordre du jour du SSCT : 
 

2. Point sur les accidents du travail et trajets 
 
Nombre d’accident de travail : 1 (pas de jours d’incapacité temporaire de travail) 
Nombre d’accident de trajet : 0  
 

3. Revue des indicateurs RPS 
 
Nombre d’arrêt de travail : 2 
Nombre de jours d’incapacité temporaire : 3 jours d’ITT (Incapacité Temporaire de 
Travail) 
2 personnes avec 1 arrêt de travail :  

- 1 au Test 2 jours 
- 1 à Vélizy 1 jour 

Olivier Martinez remarque qu’il y’a très peu d’arrêt ce trimestre. 
 
Embauches et départ : 
3 départs volontaires : 2 départs au design, 1 départ en application.  
4 embauchés : 3 au design et 1 en vente. 
 

4. Présentation des résultats du Karasek par Christophe Costes (Prévaly) 
 
Participation de 66%, en diminution par rapport à 2020 (72%). 
Les salariés tendus sont 27% ce qui représente une augmentation par rapport à 2020 
(15%) - 25% sur le panel de référence. 
Forte augmentation sur le groupe 2 avec une quantité de travail et morcellement. 
Forte augmentation sur le groupe 3 avec un morcellement et intensité du travail. 
Voir pour relancer un sondage Karasek en septembre pour suivre l’évolution. 
Yolande propose d’avancer la réunion RPS, Cor propose de l’avancer en février. 
Le groupe 1 monte progressivement et est celui touché par le plus de départ. 
 

5. Suivi et Revue du Plan d’actions et de Prévention RPS  
 

Cor Voorwinden annonce que la revue annuelle est prévue en Mars. 
On constate des retours RPS suite à l’annonce de la nouvelle organisation, certains 
entretiens sont planifiés avec Christine pour en discuter. 
Suite aux discussions il est prévu d’avancer la réunion RPS en février. 
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6. Présentation de l’inspection trimestrielle du SSCT 

 
Une visite trimestrielle des locaux de Toulouse a été faite par Julien Clemens et Damien 
Bruvier. Des points ont été remontés par les salariés et ont été discuté avec le 
responsable du site : Cor Voorwinden. Ces différents points sont pris en compte et en 
cours de résolution. 
Au cours de cette visite des inquiétudes ont été formulées par les salariés concernant 2 
sujets : 
 Une augmentation des demandes de rapport d'activité du nouveau management 
qui entraine des pertes de temps sur le travail effectif, voir du micro-management. 
 La nouvelle hiérarchie proposée par le management crée des incohérences et des 
frustrations. Des niveaux hiérarchiques ont été supprimés dans des équipes productives 
pour préserver les hiérarchies plus hautes. Ces choix entrainent un moins bon 
fonctionnement de l'organisation. 
   
Concernant le site de Vélizy, du fait des licenciements et des départs volontaires dû au 
manque d’attractivité et de visibilité de onsemi, tout le personnel s’interroge négativement 
par rapport à l’avenir de la société et du bureau de Vélizy. 
  
Carolina de Landsheer n'a pas de solutions à proposer et souhaite en rediscuter. 
Olivier propose d'en parler avec Geert lors des discussions des orientations stratégiques 
en janvier. 
 

7. Présentation des résultats sur les entretiens forfait jours de 2022 
 
Présentation des résultats par Christine Jacob : 

- 100% de participation (72 employés). 
- Des résultats plutôt positifs comme en 2021. 
- 88.5 % de note 1 ou 2 (74% en 2021) et 11.5% de note 2.5-4 (12% en 2021). 
- Un employé a noté 4 pour la rémunération et 2 employés pour d’autres thèmes. 
- Les notes 3 concernent principalement la charge de travail (40%), l’organisation 

(20%) et la rémunération (24%). 
 
Divers sujets ont été abordés par les employés : 

- Travail dans l’urgence, manque de temps pour former les débutants. 
- Gestion projet trop importante par rapport au contenu technique, génère du stress. 
- L’amplitude horaire trop importante dans certaines périodes. 
- Lourdeur d’utilisation de certains outils et ressources limitées. 
- Impact de l’activité professionnelle sur la vie personnelle. 
- Télétravail mal pris en compte et manque d’indemnisation. 
- Manque d’augmentation de salaire par rapport au cout de la vie. 
- Pas d’augmentation et sous plan d’amélioration personnel. 
- Travail pas adapté au grade. 
- Problèmes de micro-gestion des projets qui entraine des pertes de temps. Ces 

pertes de temps impactent les plannings projets.Ordre du jour Attributions 
Economiques : 
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8. Frais de santé et Prévoyance : Présentation des résultats techniques 2021 par 
Christine Regnaud notre responsable de compte AON. 

 
Madame Regnaud présente les compte prévoyance, frais de santé avec un point sur 
l’optique et le réseau Itelis. 
 
Concernant les compté prévoyance, il n’y a pas eu de sinistre en 2021. 
 

 
 
Madame Regnaud passe ensuite aux frais de santé. 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   

 

 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   

 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   

 

 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   

 

 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   

 

 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   

 

 

DocuSign Envelope ID: CB096F90-F475-4D2A-AAD1-B26730981BF7



   
 
Le régime de base est déséquilibré avec une augmentation des frais médicaux courants 
et des hospitalisations. 
 
Une discussion s’engage, comme les années précédentes, sur l’optique et le réseau 
Itelis. 
Les élus remontent que le réseau Itelis propose des tarifs préférentiels sur une gamme 
prédéfinie de verre, et non un reste à charge 0 comme mentionné. 
Madame Regnaud s’engage à revenir vers les élus pour expliquer la différence entre ce 
que les salariés bénéficient dans le réseau Itelis et ce que Itelis s’engage à fournir (0 
reste à charge). 
 
 
 

9. Mise en conformité des régimes de frais de santé et de Prévoyance requis au 1er 
janvier 2023 dans le cadre de la nouvelle Convention collective de la Métallurgie : 
présentation de Christine Regnaud – Information et consultation 

 
Madame Regnaud présente ensuite les nouvelles prises en charge obligatoires faisant 
suite à la nouvelle convention collective de la métallurgie. 
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La prise en compte de la nouvelle convention collective, associée au déséquilibre des 
comptes et à la stabilité des tarifs depuis 2016, entraine une hausse des tarifs de 10%. 
La contribution employeur reste identique. 
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10. Information et consultation sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de 
travail et l'emploi 1ère partie (l'évolution de l'emploi, les conditions de travail, les 
congés, l'aménagement du temps de travail, la durée du travail, l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes) – documents ci-joints 

 
Sophie Baquié fait un point sur la politique sociale de l’entreprise 
Le point notable est la baisse des effectifs sur l’année 2022 avec 81 salariés au 1er janvier 
et 77 personnes planifiées en décembre 2022. 
 

11.Information et consultation sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de 
travail et l'emploi 2ème partie (le programme pluriannuel de formation, les actions de 
prévention et de la formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les 
conditions d’accueil en stage, les qualifications) – documents ci-joints 

 
Sophie Baquié fait un point sur l’apprentissage et les conditions d’accueil des stagiaires. 
Les formations sont vu en milieu d’année. 
Il y a eu 3 stagiaires en 2022. 
Les stagiaires perçoivent une gratification en fonction de l’école et de l’année d’étude 
avec un minimum de 750€ 
 

12. Information et consultation sur l’obligation relative aux travailleurs handicapés – 
document ci-joint 

 
La pénalité pour ON SEMICONDUCTOR SAS se monte à 12.388€. (1 unité manquante 
x 1500 fois Smic horaire) 
La pénalité pour ON SEMICONDUCTOR France SAS se monte à 10.338€. (3 unités 
manquantes x 400 fois Smic horaire) 
 

13. Point sur les postes ouverts en France (reqs de remplacement, nouvelles reqs et 
stagiaires). 

 
Les élus demandent à la direction de faire un point sur les stagiaires, remplacements et 
les nouveaux besoins. 
La direction locale répond que la direction aux US a annulé 50% des postes. Les 
stagiaires sont considérés comme des embauches. Les postes de stagiaires ont été 
fermés. 
Les élus remontent que considérer les stagiaires comme une embauche n’a pas de sens. 
Ce point était supposé tranché. Prendre des stagiaires permet d’avoir un vivier de CVs 
lorsque l’on veut embaucher. La direction répond être en train de valider avec les US ce 
point pour rouvrir. Les élus répondent que ça risque d’être trop tard pour cette année. 
 
Concernant les postes de remplacement, les élus soulignent que ce n’est pas un bon 
signe de ne pas les avoir tous approuvé. La France est impactée lorsque qu’il faut geler 
les embauches ou réduire les effectifs. C’est beaucoup plus difficile pour avoir de 
nouveaux postes. L’évolution des effectifs le montre très bien. 
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Les élus, pour résumé, que c’est affligeant d’avoir fermé les postes de stagiaires et de ne 
pas remplacer tous les départs. Pour les élus, la direction n’a pas compris ce qu’il s’est 
passé avec tous les départs. onsemi prend le risque d’une nouvelle vague de départ si 
un concurrent décide d’ouvrir des postes sur Toulouse. 
La direction locale souligne que ce sujet doit être abordé avec le management et propose 
aux élus d’en discuter avec eux. Les élus sont d’accord, une discussion va être organisée 
avec Hervé Branquart et Geert van Herzeele. 
 

14. Information et consultation sur les modalités de la mise en œuvre de la nouvelle 
classification Métallurgie applicable au 1er janvier 2024 – document ci-joint 

 
Sophie Baquié présente les modalités de mise en place de la nouvelle convention 
collective de la métallurgie. 
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Les élus soulignent que cette nouvelle classification peut être explosive. 
Christine Jacob répond qu’elle va travailler avec les managers pour bien définir les 
postes. 
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15. Information et consultation sur le projet de nouvelle charte sur le télétravail – ci-
joint 

 
La direction présente le projet de nouvelle charte de télétravail occasionnel. 
Le nombre de jours télétravaillé est limité à 30 jours par trimestre. Les élus remontent 
que certains salariés ne font quasiment que du télétravail (managers à l’étranger). La 
direction répond que dans ce cas-là il faut mettre un contrat de télétravail. La direction ne 
veut pas mettre en place un télétravail régulier. 
Le point notable remonté par les élus est la volonté de la direction de demander le 
télétravail au plus tard le vendredi pour la semaine suivant. Les élus ne comprennent pas 
cette demande qui enlève de la flexibilité. Il peut arriver de faire une demande de 1 jour 
tardivement sachant que c’est toujours soumis à l’approbation du manager. Les élus sont 
contre cette demande. 
La direction répond que tous les salariés ne rentrent pas le télétravail dans kiosque RH. 
Les élus répondent que ce n’est pas le point. Les salariés doivent le rentrer dans kiosque 
RH, c’est aux managers de faire appliquer cette règle. 
La discussion continue entre les élus et la direction sur ce point notable de rentrer le 
télétravail au plus tard le vendredi. Les élus restent opposés à cette volonté de la 
direction. 
 
 
Toulouse, le 28 Novembre 2022 
 
 
 
 
 
      

Yolande De Busschop Olivier Martinez 
Présidente Secrétaire du CSE 
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